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(54) DISPOSITIF POUR L’IMMOBILISATION D’UN VEHICULE

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
pour l’immobilisation en position de travail d’un véhicule
de type notamment camion hydrocureur pourvu d’au
moins un équipement de travail relié à une boite de trans-
fert (2) présentant au moins un arbre d’entrée (3) lié mé-
caniquement en entraînement à la boîte de vitesse du
véhicule, un arbre de sortie primaire (4) lié mécanique-
ment en entraînement au pont arrière du véhicule, au
moins un arbre de sortie secondaire lié mécaniquement

en entraînement audit équipement de travail, des
moyens pour lier mécaniquement en entraînement ledit
arbre d’entrée (3) audit arbre de sortie primaire (4) dans
un état de « circulation » dudit véhicule ou audit arbre de
sortie secondaire dans un état de travail dudit véhicule.
Il est caractérisé en ce qu’il comporte un mécanisme des-
tiné et conçu apte à bloquer en rotation ledit arbre de
sortie primaire (4) dans ledit état de travail dudit véhicule.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
pour l’immobilisation en position de travail d’un véhicule
de type notamment camion hydrocureur pourvu d’au
moins un équipement de travail relié à une boite de trans-
fert présentant au moins un arbre d’entrée lié mécani-
quement en entraînement à la boîte de vitesse du véhi-
cule, un arbre de sortie primaire lié mécaniquement en
entraînement au pont arrière du véhicule, au moins un
arbre de sortie secondaire lié mécaniquement en entraî-
nement audit équipement de travail, des moyens pour
lier mécaniquement en entraînement ledit arbre d’entrée
audit arbre de sortie primaire dans un état de circulation
dudit véhicule ou audit arbre de sortie secondaire dans
un état de travail dudit véhicule.
[0002] De manière classique, l’équipement dont est
pourvu un véhicule de type camion hydrocureur est mû
par la puissance du moteur transmise par la boîte de
vitesse. Dans cet état de travail, le véhicule doit donc
être bloqué en position pour en éviter tout déplacement
intempestif, alors même qu’une vitesse est enclenchée.
Jusqu’à présent, un tel blocage en position était réalisé
via un système de freins à main solidaires des roues
arrières du véhicule.
[0003] La présente invention a pour objet de fournir
une nouvelle solution permettant le blocage en position
d’un véhicule dans une position de travail indépendam-
ment d’un tel système de freins à main solidaires de ses
roues arrières et qui permette toujours le fonctionnement
de la boîte de vitesse pour alimenter l’équipement.
[0004] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif du genre indiqué en préambule, caractérisé en
ce qu’il comporte un mécanisme destiné et conçu apte
à bloquer en rotation ledit arbre de sortie primaire dans
ledit état de travail dudit véhicule.
[0005] Conformément à une variante de réalisation du
dispositif selon l’invention, ledit mécanisme comporte,
s’étendant le long d’un axe X, un premier pignon à den-
ture extérieure destiné à être monté en entraînement mé-
canique sur ledit arbre de sortie primaire, un second pi-
gnon à denture extérieure destiné à être relié fixement
au carter de la boîte de transfert, ainsi qu’un troisième
pignon à denture intérieure conçu apte à s’engrener sur
lesdits premier et second pignons, ledit troisième pignon
étant monté mobile en translation le long de l’axe X entre
une position inactive dans laquelle il est en prise sur le
second pignon et une position active dans laquelle il est
en prise à la fois sur le premier et le second pignons.
[0006] Selon une caractéristique de l’invention, l’en-
semble formé par les premier, second et troisième pi-
gnons est disposé dans un logement étanche relié à des
moyens de commande pneumatique conçus aptes à pro-
voquer le déplacement du troisième pignon de sa posi-
tion inactive vers sa position active et réciproquement,
et en ce que ledit mécanisme comporte des moyens de
maintien dans sa position inactive ou active dudit troisiè-
me pignon.

[0007] Une autre caractéristique de l’invention est dé-
finie par le fait que le troisième pignon présente une face
interne comportant deux zones latérales de diamètre in-
terne d1 entre lesquelles s’étend ladite denture intérieu-
re, une face externe de diamètre externe d2 pourvue de
deux rainures annulaires, et deux faces latérales oppo-
sées comportant chacune une gorge annulaire.
[0008] Par ailleurs, conformément à une variante de
réalisation, le logement étanche comporte :

- un cylindre externe de hauteur h0 supérieure à
l’épaisseur e du troisième pignon et de diamètre in-
terne d3 ajusté au diamètre externe d2 du troisième
pignon,

- un couvercle de forme annulaire assemblé à un bord
dudit cylindre externe, présentant une zone centrale
bombée de hauteur h1 orientée vers l’intérieur du
logement, et sur laquelle est fixé ledit second pignon,

- un cylindre interne bordant ladite zone centrale bom-
bée dudit couvercle, présentant un diamètre externe
d4 ajusté au diamètre interne d1 des zones latérales
de la face interne du troisième pignon et une hauteur
h2 correspondant à la hauteur h1 de ladite zone cen-
trale bombée, et

- un flasque annulaire assemblé sur l’autre bord du
cylindre externe et couplé à une bride de transmis-
sion portant ledit premier pignon.

[0009] L’invention se caractérise également en ce que
les moyens de maintien dans sa position inactive ou ac-
tive dudit troisième pignon comportent des moyens d’in-
dexation tels qu’au moins un poussoir à ressort solidaire
du cylindre externe et conçu apte à être engagé selon le
cas dans l’une ou l’autre des rainures annulaires que
comporte la face externe dudit troisième pignon.
[0010] D’autre part, les bords de la face externe et des
zones latérales de la face interne du troisième pignon
sont pourvues de joints toriques, contribuant à l’étanchéi-
té dudit logement.
[0011] Une caractéristique additionnelle du dispositif
selon l’invention est définie par le fait que les moyens de
commande pneumatiques sont conçus aptes à injecter
de l’air sous pression dans ledit logement étanche au
travers d’un premier orifice formé dans ledit couvercle
de manière telle qu’il débouche vers la gorge annulaire
formée dans l’une des faces latérales du troisième pi-
gnon ou d’un second orifice formé dans ledit flasque de
manière telle qu’il débouche vers la gorge annulaire for-
mée dans la face latérale opposée du troisième pignon.
[0012] Egalement, il est avantageusement prévu
d’équiper le dispositif selon l’invention de moyens de dé-
tection du placement dans sa position active dudit troi-
sième pignon permettant notamment l’émission d’un si-
gnal d’avertissement à destination de l’opérateur.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre, se rapportant à un exemple de réalisation du dispo-
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sitif selon l’invention donné uniquement à titre indicatif
et non limitatif.
[0014] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints, dans lesquels :

- La figure 1 illustre une vue d’une boîte de transfert,
d’un véhicule de type camion hydrocureur, équipée
d’un dispositif selon l’invention,

- Les figures 2 et 3 sont des vues en perspective écla-
tée de la boîte de transfert de la figure 1 respective-
ment prises depuis sa face destinée à être reliée au
pont arrière du véhicule et depuis sa face destinée
à être reliée à la boîte de vitesse du véhicule, et

- Les figures 4 et 5 représentent des vues en coupe
transversale de la boîte de transmission de la figure
1, dans lesquelles le troisième pignon que comporte
le dispositif selon l’invention est respectivement
dans son état inactif et dans son état actif.

[0015] La présente invention a pour objet un dispositif
1 pour immobiliser dans une position de travail, un véhi-
cule de type notamment camion hydrocureur comportant
au moins un équipement de travail relié à une boite de
transfert 2. Cette dernière présente de manière classique
au moins un arbre d’entrée 3 destiné à être lié mécani-
quement en entraînement à la boîte de vitesse du véhi-
cule, un arbre de sortie primaire 4 destiné à être lié mé-
caniquement en entraînement au pont arrière du véhicule
et au moins un arbre de sortie secondaire destiné à être
lié mécaniquement en entraînement audit équipement
de travail.
[0016] En référence aux figures 4 et 5, la boîte de trans-
fert 2 héberge également une roue dentée 5 montée mo-
bile en translation sur l’arbre d’entrée 3 et apte à adopter,
sous l’effet d’une fourchette de transmission 6 actionnée
par une tige de commande 7, une première position (fi-
gures 4 et 5) dans laquelle elle est en prise avec une
roue dentée 8 reliée à l’arbre de sortie primaire 4.
[0017] Dans cette première position, correspondant à
un état de « circulation » du véhicule, dans lequel celui-
ci est apte à se déplacer sur un parcours, l’arbre de sortie
primaire 4 est relié mécaniquement en entraînement à
l’arbre d’entrée 3 et est donc apte à entraîner une rotation
des roues arrière du véhicule sous l’effet d’une rotation
de l’arbre d’entrée 3.
[0018] La roue dentée 5 peut également adopter une
seconde position (non illustrée) dans laquelle elle est dé-
calée vers la gauche, en considérant les figures 4 et 5,
par rapport à la première position. Dans cette seconde
position, la roue dentée 5 permet de relier mécanique-
ment en entraînement l’arbre d’entrée 3 à un arbre de
sortie secondaire (non illustré) en vue du fonctionnement
de l’équipement installé sur le véhicule. Toutefois, dans
cette seconde position, correspondant à un état de
« travail du véhicule », la roue dentée 5 n’est plus en
prise avec la roue dentée 8 reliée à l’arbre de sortie pri-
maire 4. Ce dernier n’est alors plus relié mécaniquement
en entraînement à l’arbre d’entrée 3 et n’est donc plus

lié à la boîte de vitesse du véhicule. Il est donc impératif,
avant de procéder au déplacement de la roue dentée 5
de sa première vers sa seconde position, c’est à dire
avant de désengrener les roues dentées 5 et 8, de mettre
en oeuvre un moyen de blocage des roues arrière du
véhicule, afin d’éviter tout déplacement intempestif de
celui-ci lors du fonctionnement de son équipement de
travail.
[0019] A cet effet, la présente invention a prévu de met-
tre en oeuvre un mécanisme destiné et conçu apte à
bloquer en rotation l’arbre de sortie primaire 4 dans ledit
état de travail dudit véhicule.
[0020] Ce mécanisme comporte, s’étendant le long
d’un axe X, un premier pignon 9 à denture extérieure
destiné à être monté en entraînement mécanique sur
l’arbre de sortie primaire 4, un second pignon 10 à den-
ture extérieure destiné à être relié fixement au carter 11
de la boîte de transfert 2, ainsi qu’un troisième pignon
12 à denture intérieure conçu apte à s’engrener sur les-
dits premier et second pignons 9, 10, ledit troisième pi-
gnon 12 étant monté mobile en translation le long de
l’axe X entre une position inactive dans laquelle il est en
prise uniquement avec le second pignon 10 et une posi-
tion active dans laquelle il est en prise à la fois avec le
premier et le second pignons 9, 10.
[0021] Il convient de noter que des moyens de maintien
dans sa position inactive ou active du troisième pignon
12 sont prévus qui seront décrits ci-après.
[0022] Par ailleurs, l’ensemble formé par les premier,
second et troisième pignons 9, 10, 12 est disposé dans
un logement étanche relié à un boîtier de commande
pneumatique 13 comportant des moyens conçus aptes
à provoquer le déplacement du troisième pignon 12 de
sa position inactive vers sa position active et réciproque-
ment.
[0023] En fait, tel que visible en particulier sur les figu-
res 2 et 3, le troisième pignon 12 présente une face in-
terne comportant deux zones latérales 14 de diamètre
interne d1 entre lesquelles s’étend ladite denture inté-
rieure 15, une face externe 16 de diamètre externe d2
pourvue de deux rainures annulaires 17, et deux faces
latérales opposées 18a, 18b comportant chacune une
gorge annulaire 18. Par ailleurs, les bords de la face ex-
terne 16 et des zones latérales 14 de la face interne du
troisième pignon 12 sont pourvues de joints toriques 300
permettant de contribuer à l’étanchéité du logement qui,
dans la variante de réalisation illustrée, comporte :

- un cylindre externe 19 de hauteur h0 supérieure à
l’épaisseur e du troisième pignon 12 et de diamètre
interne d3 ajusté au diamètre externe d2 du troisiè-
me pignon 12,

- un couvercle 20 de forme annulaire assemblé par
des vis 200 à un bord du cylindre externe 19, pré-
sentant une zone centrale bombée 21 de hauteur h1
orientée vers l’intérieur du logement, et sur laquelle
est fixé le second pignon 10, au moyen de vis 100,
ledit couvercle 20 étant lui-même destiné à être as-
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semblé fixement au carter 11 de la boîte de transfert
2 par des moyens de solidarisation appropriés,

- un cylindre interne 22 bordant ladite zone centrale
bombée 21 du couvercle 20, présentant un diamètre
externe d4 ajusté au diamètre interne d1 des zones
latérales 14 de la face interne du troisième pignon
12 et une hauteur h2 correspondant à la hauteur h1
de ladite zone centrale bombée 21, et

- un flasque annulaire 23 assemblé sur l’autre bord
du cylindre externe 19 au moyen de vis 200 et couplé
à une bride de transmission 24 portant le premier
pignon 9.

[0024] Par ailleurs, les moyens de maintien dans sa
position inactive ou active du troisième pignon 12 men-
tionnés ci-dessus comportent, dans la variante de réali-
sation illustrée, plusieurs poussoirs à ressort 25 solidai-
res du cylindre externe 19 et conçus aptes à être engagés
selon le cas dans l’une ou l’autre des rainures annulaires
17 que comporte la face externe 16 du troisième pignon
12.
[0025] Il convient également de noter que les moyens
de commande pneumatiques sont conçus aptes à injec-
ter de l’air sous pression dans le logement étanche au
travers d’un premier orifice 26a formé dans le couvercle
20 de manière telle qu’il débouche vers la gorge annulaire
18 formée dans l’une des faces latérales 18a du troisième
pignon 12 ou d’un second orifice 26b formé dans ledit
flasque 23 de manière telle qu’il débouche vers la gorge
annulaire 18 formée dans la face latérale opposée 18b
du troisième pignon 12.
[0026] Egalement, il est avantageusement prévu que
le dispositif selon l’invention comporte un détecteur in-
ductif 27 apte à repérer le placement dans sa position
active du troisième pignon 12, et permettant de signaler
à un opérateur, par exemple au moyen d’un voyant lu-
mineux s’allumant sur le tableau de bord du véhicule,
que cette position est atteinte.
[0027] Grâce à la structure qui vient d’être décrite, le
pont arrière d’un véhicule peut être immobilisé au travers
du blocage en rotation de la bride de transmission 24,
se répercutant sur l’arbre de sortie primaire 4.
[0028] En effet, tel qu’illustré à la figure 4, dans la po-
sition inactive du troisième pignon 12, correspondant à
un état dans lequel le véhicule peut circuler et les roues
arrières sont soumises à l’action de la boîte de vitesse,
ledit troisième pignon 12 est en prise uniquement avec
le second pignon fixe 10, sa face latérale 18a est en appui
contre la face interne du couvercle 20, et il est maintenu
dans cette position sous l’effet des poussoirs à ressorts
25 logés dans une rainure annulaire 17 de sa face ex-
terne 16. Le premier pignon 9 est alors libre et est donc
entraîné en rotation avec la bride de transmission 24 elle-
même entraînée par l’arbre de sortie primaire 4, lorsque
celui-ci est soumis à l’action de l’arbre d’entrée 3.
[0029] Lorsque l’opérateur en charge de manoeuvrer
l’équipement du véhicule veut mettre celui-ci en oeuvre,
il doit d’abord procéder au blocage en rotation de l’arbre

de sortie primaire 4, au travers du blocage en rotation de
la bride de transmission 24, afin d’éviter ensuite tout dé-
placement intempestif du véhicule.
[0030] Ce blocage en rotation de la bride de transmis-
sion 24 est obtenu via l’actionnement des moyens de
commande pneumatique permettant une injection d’air
sous pression dans le logement étanche, au travers de
l’orifice 26a du couvercle 20. Cet air sous pression arrive
dans la gorge annulaire 18 de la face latérale 18a du
troisième pignon 12 et provoque alors le déplacement
en translation le long de l’axe X de celui-ci en direction
du premier pignon 9. La course du troisième pignon 12
s’achève lorsque sa face latérale opposée 18b arrive en
appui contre la face interne du flasque annulaire 23 et
que la gorge 18 de ladite face latérale 18b arrive au con-
tact du détecteur inductif 27, permettant le déclenche-
ment d’un signal d’avertissement à destination de l’opé-
rateur.
[0031] Dans cette position, illustrée à la figure 5, le
troisième pignon 12 est non seulement toujours en prise
avec le second pignon fixe 10 mais également avec le
premier pignon 9 dont la rotation autour de l’axe X devient
alors impossible. Dès lors, la bride de transmission 24,
solidaire du premier pignon 9 est également bloquée en
rotation. L’opérateur peut alors opérer un désengrène-
ment des roues dentées 5 et 8 en vue de pouvoir relier
mécaniquement en entraînement l’arbre d’entrée primai-
re 3 à l’arbre de sortie secondaire et permettre le fonc-
tionnement de l’équipement dans un état de travail du
véhicule, sans courir le risque d’assister à un déplace-
ment intempestif du véhicule.
[0032] Il convient de noter que les poussoirs à ressort
25 sont logés dans une rainure annulaire 17 de la face
externe du troisième pignon 12 lorsque celui-ci est dans
une position active ou inactive, et permettent d’éviter tout
déplacement intempestif du troisième pignon 12 entre
ces deux positions en l’absence de mise sous pression
pneumatique du logement étanche.
[0033] Afin de débloquer la bride de transmission 24
et remettre le véhicule dans son état de circulation, à la
fin de l’utilisation de l’équipement, l’opérateur procède
d’abord aux opérations lui permettant de désolidariser
l’arbre d’entrée primaire 3 et l’arbre de sortie secondaire
et d’engrener les roues dentées 5 et 8 pour re-solidariser
l’arbre d’entrée 3 et l’arbre de sortie primaire 4. Puis, il
actionne les moyens de commande pneumatique pour
injecter de l’air sous pression dans le logement étanche,
au travers de l’orifice 26b du flasque 23. Cet air sous
pression arrive dans la gorge annulaire de la face latérale
18b du troisième pignon 12 en appui contre le flasque
23 et provoque le déplacement en translation le long de
l’axe X de ce dernier, en direction du couvercle 20. Lors
de ce déplacement, les poussoirs à ressorts 25 sont ex-
pulsés de la rainure annulaire 17 dans laquelle ils sont
logés pour s’engager en fin de course dans l’autre rainure
annulaire 17 et contribuer à nouveau au blocage en po-
sition dudit troisième pignon 12.
[0034] En fin de course, ce dernier est en appui contre
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le couvercle 20, et en prise uniquement avec le second
pignon 10. Le premier pignon 9 est libéré et n’empêche
à présent plus la rotation de la bride de transmission 24
sous l’effet de la rotation de l’arbre de sortie primaire 4
entraîné par l’arbre d’entrée 3. Le pont arrière du véhi-
cule, relié classiquement à la bride de transmission 24
par un cardan peut par conséquent à nouveau être mû
via la boîte de vitesse.

Revendications

1. Dispositif (1) pour l’immobilisation en position de tra-
vail d’un véhicule de type notamment camion hydro-
cureur pourvu d’au moins un équipement de travail
relié à une boite de transfert (2) présentant au moins
un arbre d’entrée (3) lié mécaniquement en entraî-
nement à la boîte de vitesse du véhicule, un arbre
de sortie primaire (4) lié mécaniquement en entraî-
nement au pont arrière du véhicule, au moins un
arbre de sortie secondaire lié mécaniquement en en-
traînement audit équipement de travail, des moyens
pour lier mécaniquement en entraînement ledit arbre
d’entrée (3) audit arbre de sortie primaire (4) dans
un état de « circulation » dudit véhicule ou audit ar-
bre de sortie secondaire dans un état de travail dudit
véhicule, caractérisé en ce qu’il comporte un mé-
canisme destiné et conçu apte à bloquer en rotation
ledit arbre de sortie primaire (4) dans ledit état de
travail dudit véhicule.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit mécanisme comporte, s’étendant le
long d’un axe X, un premier pignon (9) à denture
extérieure destiné à être monté en entraînement mé-
canique sur ledit arbre de sortie primaire (4), un se-
cond pignon (10) à denture extérieure destiné à être
relié fixement au carter (11) de la boîte de transfert
(2), ainsi qu’un troisième pignon (12) à denture inté-
rieure conçu apte à s’engrener sur lesdits premier
et second pignons (9, 10), ledit troisième pignon (12)
étant monté mobile en translation le long de l’axe X
entre une position inactive dans laquelle il est en
prise sur le second pignon (10) et une position active
dans laquelle il est en prise à la fois sur le premier
et le second pignons (9, 10).

3. Dispositif (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que l’ensemble formé par les premier, second
et troisième pignons (9, 10, 12) est disposé dans un
logement étanche relié à des moyens de commande
pneumatique conçus aptes à provoquer le déplace-
ment du troisième pignon (12) de sa position inactive
vers sa position active et réciproquement, et en ce
que ledit mécanisme comporte des moyens de
maintien dans sa position inactive ou active dudit
troisième pignon (12).

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que le troisième pi-
gnon (12) présente une face interne comportant
deux zones latérales (14) de diamètre interne d1 en-
tre lesquelles s’étend ladite denture intérieure (15),
une face externe (16) de diamètre externe d2 pour-
vue de deux rainures annulaires (17), et deux faces
latérales (18a, 18b) opposées comportant chacune
une gorge annulaire (18).

5. Dispositif (1) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ledit logement étanche comporte :

- un cylindre externe (19) de hauteur h0 supé-
rieure à l’épaisseur e du troisième pignon (12)
et de diamètre interne d3 ajusté au diamètre ex-
terne d2 du troisième pignon (12),
- un couvercle (20) de forme annulaire assemblé
à un bord dudit cylindre externe (19), présentant
une zone centrale bombée (21) de hauteur h1
orientée vers l’intérieur du logement étanche, et
sur laquelle est fixé ledit second pignon (10),
- un cylindre interne (22) bordant ladite zone
centrale bombée (21) dudit couvercle (20), pré-
sentant un diamètre externe d4 ajusté au dia-
mètre interne d1 des zones latérales (14) de la
face interne du troisième pignon (12) et une hau-
teur h2 correspondant à la hauteur h1 de ladite
zone centrale bombée (21), et
- un flasque annulaire (23) assemblé sur l’autre
bord du cylindre externe (19) et couplé à une
bride de transmission (24) portant ledit premier
pignon (9).

6. Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les moyens de maintien dans sa position
inactive ou active dudit troisième pignon (12) com-
portent des moyens d’indexation tels qu’au moins
un poussoir à ressort (25) solidaire du cylindre ex-
terne (19) et conçu apte à être engagé selon le cas
dans l’une ou l’autre des rainures annulaires (17)
que comporte la face externe (16) dudit troisième
pignon (12).

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé en ce que les bords de la
face externe (16) et des zones latérales (14) de la
face interne du troisième pignon (12) sont pourvues
de joints toriques (300) .

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que les moyens de
commande pneumatiques sont conçus aptes à in-
jecter de l’air sous pression dans ledit logement étan-
che au travers d’un premier orifice (26a) formé dans
ledit couvercle (20) de manière telle qu’il débouche
vers la gorge annulaire (18) formée dans l’une des
faces latérales (18a) du troisième pignon (12) ou
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d’un second orifice (26b) formé dans ledit flasque
(23) de manière telle qu’il débouche vers la gorge
annulaire (18) formée dans la face latérale (18b) op-
posée du troisième pignon (12) .

9. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de détection du placement dans sa position
active dudit troisième pignon (12).
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